
Emanera Ëéqueffration, comrme fufdit, d'émaner aucun tel Oidre
dans aucune partie de cette Prçvince, et de l'y faire exécuter, et
d'entendre et prendre connoiffance de tout ce qui fera fait touchant
l'exécution du dit Ordre, et de rendre tel-Ordre, Décret et Juge-
Ment relativement aui Effets ou Biens qui feront Séqueftrés, de
même que fi elle eut été faite et accordée fur le premier Ordre de
Séqueftration dans fa Jurifdiation Ordinaire de telle Cour.

IlI. Et u'il foit de plus ftatué, que toutes fois qu'une perfonne Ordre d'até
fujette aux Réglemens contenus dans le préfnt A&e, et contre la- pu, p ° oua.-

quelle Séqueftration pourroit légalement fortir, fera endettée,-et contrele.Prfon.
feus telles circonftances que té Ciancier pourra faire ferment, que -nes fujetteq à li.
Jk Débiteur doit une Somme au-deffus de Livres orrque aon, Ce

Courant., et qu'il eft fur le point de cacher fes Effets, ou de partir teur cachera feu
fubitement de cette Province, dans l'intention de frauder les Cré. Effeta, &c. pour

ancir~,ou e doner fraqder fes Cré-'
anciers, ou en donnera preuve et témoignage fous ferment à la fi.. aere
tisfaaion d'un des Juges des Cours du Banc du Roi de Sa Majeftê
dans les Prémifes, un I#rirou Ordre d'at**chenent: pourra fortir
contré e. Débiteur pour faifir et attather-fes Marchandifes, Biens
et Effets perfonnehl, on arrêter et prendre fon Corps, pour fureté de -
la dette du Demandeur ainfi affirmée par ferment, et -le montant de'
laquelle fera endofTe fur l'Ordre d'attachement ou Capias, afin que
le Défendeur puiffe donner fureté pour le paiement de la Dette, ou
livrer les effets faifie, ou pour fa comparution perfonnelle pour dé.
fendre l'Aaion et Procès.

IV. Et qu'il foit de plus flatué, que dans tous les-cas où le De- Execution de
nandeur aura obtenu Jugement contre un Débiteur de la Deferip- Cap. Sat. pourra0fortir fur juge.

tion fufdite, pour une dette excédant ,.et qui ment contre le,
pourrait légalement être fujet aux Réglémens de cet A&e, il Fra perfonnes fujettes
légal pour tel Jitgement, que le Créancier ait et obtienne un Writ à féquefiration.

ou Ordre de Capias ad fatisfaciendun, pour arrêter et prendre le
Corps du-Débiteur, avant le Retour d'aucun Writ ou Ordre, pour
failir et vendre les Biens ou Terres du Défendeur.

V. Et qu'il foit de plus
Cour, ou les Juges,. qui

flatué par la fufdite Autorité, que la
ordonneront la Séqueftration comme

B fufdit,

La Cour fixera
les Affemrlés
pour le Choix dui
JFaCtcur ad intoris1


